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L ue ijot ou' représenta.nt' dé l'utorité, individuel ou'colledtif,
et par conséquent la forme du gàuvernement, est d'abord 'déter-
miné s6i't'*,'ar'életion; "soit par-'qùelqu'aîutré. fait' pàrtièùlier.
Cette ¯détermination"est de droit purement humain; liarce qu'elle
provien"d'une électioi'ío d'uné 'êérie" providentielle'd'autres
faits lhuïiains;"'CaV'l'ordre de"'la Providence est que les souve-
rainetës con'rètes,'est-dir; qui. existent avec toutei leurs
qualités constituiantes, se formet ainsi, subitement ou 'peu' à
peu. 'Dains ce sen; il estvrai de' dire-que Dieu laisse à la com-
munauté 'h s6in de se déterminer des sùpérieur par' l'élection
ou pai d'autres actes produisant des'circorstances qui portent
telle personie au'"lleierranget la présentent pour ainsi dire
j l'institution divine.

Celle déternina-t ion du sujet étant ainsi-faite de d-oit hu-
nin Dieî:ni confère P'autorité osuveraine, suivant sa condition
individuelle ou colle<ticve « de telle' sorte 'que' dans ce dernier
cas,le corps'politique possède aussitôt la plénitude de a souve-
u'eraineté. "» '' ' ' ' -''

La multitude. ¿éli en quelque sorte et la forme et le sujet de
l'autorité, ou parýon suffrage' ou par ses autres actions, c'est-à-
dire la série de faits dont nous venons de parler. Dieu. l'iZsti-
rue, comme dais le mariage il confie lui-même 'autogité mari-
tale à l'homme que la feinme s'est librenent"choisi pour époux.

Cette institution confère au' souverain un droit inviolable que
le peuple, qui de l'a point donné, ne saurait aussi, régulièreiment
1rlant; ni reprendre. ni restreindre. Cependant, comme il ii'y'a

rien d'immuable:en e 'monde, ce droit d'autorité peut subir' des
modifications suceesivèes par"'des piactes,'par la 'coutume ou des
faits q e 'légitiment' un' consentemnent nutuel 'ou la' prescription.
Car' la: 'stabilité à laquelle' ont droit les 'ciétés humaines et
l'autorité"qui ls dirige ne consiste 'pas en .ce"que.la forrte du
gourernenent n'y subisse aucune ai értion" ce qui -st'inoTï
dans l'hitoir ; 'inais 'enie 'quee"ec' changenentne.lùi oit'pas«
imposée' d'nématière tbulë'nte, violente''.te èontre le droit.
Ain!i se concilieni--leýý-principe de"Plin viola bilité6 du -droit, et la
flexibilité essenticleAà toute' institution' humaine; telles que sont
les formes du -gouvernement pol ique.

Le pouvoir est donc en soi immédiatement de- Dieu et de
droit divin, soit qu'on le.considère abstractiveient dans' l'ordre
idéal,'soit qu'on lenvisage d'une 'manière concrète dans lesujet
même en' qui Dieu le produit directement, lorsque ce-sujet a été
déterminé par l'homme. . ' '

Nous avons encore dit que " le régime constitutionnel, con-
ýidéré par rappurt aux principes sur lesquels l'appuie le libé-
ralisme,' est subversif de la société. La Gazette de -Bya-
cinthe se scandalise à ce propos et elle demande la pereuve de
cet avancé. La voici; nous ne pouvons la faire que sommaire-
ment. -' ' " ' : '

L'un de ces principes est celui que nous venons de combattre,
c'est-à-dire que la source du pouvoir est dans le peuple. Outre
qu'il est' impie en soi, il provoque encore à tous les excès et les
fait régarder comme' légitimes. C'est lui .qu'ontrouve au fond
de toutes les idées révolutionnaires'; c'est lui qui enhardit les
séditieux et'les-méchants; ils 'trompent la foule par des men-
songes, des*liblles,' des' menaces et des terreurs imagimaires, et
la poussent 'ainsi à. des propositions et -à dés demandes iniques et
insensées. Ce qu'on exalte sous le non de peuple, surtout en
opposition avec l'autorité, n'est le plus souvent qu'une faction
turbulente qui n'a'aucun droit de:s'imposer aux hommes prudents
et honnètes.. .. '

Ce principelsupposé encore que 'tout indiridu; nime"vivant
en société, jouit naturellement d'une-inidéiendance absolue, de I
sorte.qu'aucúme obligation politique 'ne peut lûi' être imposée
sans-son-consténent. Ce 'qui est'absolunient faux, car, pour
n'en "~donner qü'u"'-réuie"i c .u f na ssen 'dnsne 'société

-

civile qelconque ne peuv ent a saIrancir du -pouvoirqui la régit
que par l'émigralion. De cette pleine' in'dépendance, qu'on re-
connait à Pi'dividu.dansilét tsocial ,'dé&oulé là lib té'deen
ser'de parler, d'écriré et 'd'âgir' selon' son caprice librté fu
neste qui fait naréhe'r'le 'minnde 'adtiel yer un abîme' sais'fid
et que Pie IX'a'si hautement condamnée.

Le second de ces principes est u e tont rroit 2ubic IoVzeht
dé la ollectiont es'olontés, selon cet axionie de Rousseau
la loicst l'cgression'de la'iolonté gén'érlei et que r' òn
squet,-il f.aut gouveraer' d'après'cette volonté, ou, coime on
dit, ' suirant l'opinio puigue c Or, ce principe qui fait déc'ôûler
itut droit du sentiment de la majorité ou dè' Popinio' publiqe,

et qui fait de'celleâi la règle de toutes choses, n'est ni moins
faux ni moins pernicieux que le preinier. En effet, biei qu'il soit
nécessaire, pour obtenir une certaine ùnité morale dans les goù-
vernements collectifs, de s'en tenir à l'avis de la majorité, tat
pour'élection des magistrats, que pour le i.glment de~qfelques
affaires plus imiortantes, il est certain toutefois que i mûltitidé
ne peut adminisirer-, inais iiu'elle 'doit être' gauvernéèë pr- 'ses
magistrats; seloh les' lois de justice et de prudence tout-à-fait in-
dépmdarite. (de son opinion. Le principe contraire'serait'la né
gtion:d* tote vérité et de toute"justice'absolues il'entranè-
raît un scepticisne social 'universel, en doinant pourtègIle'de
sagesse et' d'éqité l'opinién du vulgaire, qui est la legèreté'et
linconstance. ime. Kussi, unélèbre'inglais, Burke,'a-t-il fait
ent'endre ces' paroles : On dit" 'que viegt-quatré' millions
"d'horenés doi.ent l'enporter sur deux 'cent mille. Celé st

erai,.si' la constitutîion d'un royü'm est' n problmed'ai-hm'é.
tique. Cette manière d pa rler n est pas i propre. quand'elle a

"le secoûrs de 'la'laitterne poul' ppuyer; mais-elle éètridi-
"êule 'po«r des' .liäinesq üi ;euvë t 'raisonnern& .. ,froid La
"iolonté du.'granid nombre et les zntt êts du graùd ndinbë

sont àrenent "a mneéúdh e"
. uPouÉiui'veut -viièclair, nous pensons que l questi6rr oàule 2

véeéit siillisaminent é'laircie
A- 'ppos du cëtholi6isrie lè . Cm7-äsp>ndàce <l

Rome,journal d'une très-haute autorité, s'exprime"ainsi :"31 .1
a amalheureusement en" France' une école s'aplielant par une

" contradiction déplorable catholico-libérale, école d'hommes
" de bonne volonté sans doute, aimaàt' le Pape, rmjaeit déféndre
" PEglise et accusant les catholiques de le' conipromettie'. "'-Le
même journal, publiant la lettre que Sa Séintété a fait écrire
par Mgr. Mercurelli, son secrétaire, à' M. l'abbéChabnnel,
auteur du livre intitulé : Penséés de M. 'Louis Veillot re-
cueillies de toùs ses ouvrages, l'a fait précéder dé ces lignes::
" Il convient en ce mnoment surtout, de montrer'quels sont les
"jugements du Saint-Siége.iur les Suvres de l'écrivain éminent
" qui, par son génie, par son 'courage et par' ses longs services

rendus à PEAgise et à la société, personnifie glorieusement.la
" presse catholique et est plus spécialement l'objet des attaque.
" des catholiques libéraux.

L'a population du glàb est. actuellement . de. 1,375,000,00
d'habitants. Celle dé. i'Europe et 'de '293,000,000';' celle de
l'Asie, 805,400,000; celle de' i'Australie et' de la 'Polyllé 5ie,
4,000,000 ; ,cllede l'Afrique, 121,000,000 ; celle de l'Amé-
rique, 81,400,000. La France compte 38,000,000 d'habitants;
le Ròyaumne-Uni;i9, 9 3 5,404 ; la Russie 'd'Europe, 67,260,431;
l'Italie, 24,568,787; les Etatsde l'Eglise,723,121'; les Etats
Unis M,4,560,000-; le"'Canadaý 2,484,766 ; Iles"du Prince-
Edduiard, 84,386; Terre-Neuve, 122,638; Colombie Anglaiée,
77,000 ; Rivière-Rouge 65,000

Le "canadien", ' propos. du -"Maturaliste

L Cantizlien 'de 'vc;ndredi dernier nou arrive 'arec quelques
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